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L’exonération du ticket modérateur 

 

Pour faciliter l'accès aux soins de santé, éviter que des personnes ne renoncent aux soins en raison 
d'une insuffisance de moyens ou en perspective des dépenses trop lourdes nécessitées par leur état, 
des cas d'exonération du ticket modérateur sont prévus qui ouvrent droit à la prise en charge à 100 % 
des frais de santé par l'Assurance Maladie. 

Ainsi, sur la base et dans la limite des tarifs de la Sécurité sociale, un taux de 100 % est appliqué. C'est 
le cas, par exemple, pour : 

 les frais de santé médicaux remboursables (pharmaceutiques, d'analyses, d'examens de 
laboratoire, d'hospitalisation), à partir du 1e jour du sixième mois de grossesse jusqu'au 12e 
jour après l'accouchement, qu'ils soient ou non en rapport avec la grossesse ; 

 les frais d'hospitalisation ainsi que tous les soins dispensés en établissement de santé pour les 
nouveau-nés, dans les 30 jours suivant leur naissance ; 

 les soins liés à un accident du travail ou une maladie professionnelle ; 
 les soins et traitements visés par le protocole de soins établi pour une affection de longue 

durée exonérante ; 
 la plupart des soins médicaux, examens et médicaments pour la maladie et la maternité des 

personnes titulaires d'une pension d'invalidité ; 
 les analyses de laboratoire relatives au dépistage sérologique du VIH et de l'hépatite C ; 
 les frais liés aux interruptions volontaires de grossesse ; 
 les contraceptifs pour les mineures d'au moins 15 ans ; 
 les soins en lien direct avec un acte de terrorisme pour les victimes figurant sur la liste officielle 

des victimes établie par le Parquet de Paris ; 
 les examens de prévention bucco-dentaire des enfants à partir de 6 ans ; 
 les frais d'hospitalisation de plus de 30 jours (à partir du 31e jour d'hospitalisation consécutifs) 

et les frais d'hébergement dans les unités de soins de longue durée ; 
 les frais de santé des personnes bénéficiaires de la législation des pensions militaires 

d'invalidité (visés à l'article L. 212-1 du code des pensions militaires d'invalidité et des victimes 
de guerre). 

Cette liste n'est pas exhaustive. Pour plus d'informations, renseignez-vous auprès de votre caisse 
d'Assurance Maladie. 

Vous trouverez en page 4 le détail des codes d’exonérations. 
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Dans Topaze Télévitale, il faudra indiquer le code d’exonération lors de la saisie de la prescription, 

 

Ou lors de la facturation. 
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